
Appel à projet de la Fondation de France sur la transition écologique

La  Fondation  de  France  avait  lancé  un  appel  à  projets  appelé  "Transition  écologique,  ici  et
ensemble!" s’adressant à des collectifs locaux organisés comme Soudicy.

Pour être sélectionné, le projet devait répondre aux critères suivants :
1) concourir à la transition écologique
2) s’inscrire sur un territoire déterminé, être conçu par des acteur·rice·s de ce territoire et à

son profit.
3) favoriser l’implication active des citoyen·ne·s et parties prenantes du territoire.

Dans la réponse transmise, Soudicy a mis en avant :
1)  l’originalité  de  sa  gouvernance  horizontale  par  les  citoyen·ne·s,  avec  décisions  au

consentement,
2)  son  ambition  de  permettre  aux  utilisateur·rice·s  d'avoir  accès  à  des  produits  et  des

services de qualité à prix raisonnable fournis par des professionnel·le·s locaux·ales,
3)  son ambition  de favoriser  et  inciter  à la  constitution de réseaux de professionnel·le·s

locaux ayant vocation à être tour à tour client·e et fournisseur·e,
4)  son  ambition  de  permettre  aux  professionnel·le·s  de  favoriser  les  circuits  courts,  de

valoriser leurs services ou leur production, de promouvoir, pérenniser et développer les valeurs de
l'association dans leur secteur d'activité,

5) son ambition de permettre aux collectivités territoriales de rejoindre le soudicy pour leur
permettre de rediriger une partie de l'aide sociale et des subventions, non pas en euros mais plutôt
en soudicy,

6) sans oublier son ambition de créer de la solidarité par effet réseau.

Soudicy a justifié son implication dans la transition écologique en présentant les objectifs et buts
suivants :

- favorisation de l'agriculture biologique, des circuits locaux limitant la distance de transport
des marchandises, des énergies renouvelables, de la culture et l'artisanat de proximité …,

- création d’une monnaie circulant sur le territoire, offrant des opportunités d'émergence de
nouvelles richesses et compétences sur l’Allier,

- implication dans la transition écologique des professionnel·le·s en signant la charte et en
expliquant  dans  leur  dossier  d'adhésion  en  quoi  leur  activité  est  en  accord  avec  les  valeurs
promues par cette charte,

-  évaluation des changements  et  évolutions lors  du renouvellement de  leur  adhésion  et
accompagnement dans leurs projets de changement et d'évolution.

Soudicy a justifié de l’implication des citoyen·ne·s dans le projet en mettant en avant :
- le fait que ce sont bien des citoyen·ne·s qui portent le projet et prennent les décisions

quant à la stratégie de l’association,
- la très importante participation du public lors des deux processus de choix du nom puis du

logo de la monnaie.

Les objectifs spécifiques du projet tel que déposé à la Fondation de France sont :
- déposer les statuts de l'association Soudicy après une Assemblée Générale constitutive,

choisir une banque éthique partenaire et rechercher des financements,
- développer et conforter un réseau d'utilisateur·rice·s et de professionnel·le·s ainsi qu'un

réseau de collectivités locales et associations partenaires,
- imprimer et mettre en circulation les premiers billets et différents outils de communication,
- mettre en œuvre des moyens de contrôle de l'évolution du nombre de professionnel·le·s

adhérant et de leur localisation géographique afin de supprimer les zones blanches.

Pour y parvenir un budget prévisionnel sur 3 ans a été arrêté et une demande sur la même durée a
été sollicitée à la Fondation de France.

Le dossier ainsi déposé a été présélectionné. La proposition de Soudicy a ensuite été écartée.
Les motifs avancés :
- d’une part, vu le nombre important de dossiers présélectionnés, n'ont été retenus que ceux ayant
un lien concret et direct avec la transition écologique,
- d’autre part, la participation citoyenne n’était pas assez démontrée.

En conclusion, la constitution de ce projet a permis à l’association de clarifier un certain
nombre de ses objectifs, d’évaluer certains coûts, de s’entraîner à la préparation de tels
dossiers  et  de  mesurer  l’importance  de  la  mise en  place  d’une veille,  par  tous  ses
membres et sympathisant·e·s, des appels à projet lancés aussi bien par les organismes
publics que privés tels que les fondations.


